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 L’ACS Loisirs et Vacances organise des accueils de loisirs, destinés aux enfants de toutes les com
m

unes, de 3 à 12 
ans, pendant les vacances scolaires ainsi que les M

ercredis et Sam
edis, durant la période scolaire. 

 Le Conseil d’Adm
inistration de l’Association règle l’organisation générale de cette action. 

 Ces accueils sont déclarés auprès de la D
irection D

épartem
entale de la Jeunesse et des Sports et respectent les 

recom
m

andations de la D
irection des Services Vétérinaires pour l’hygiène et la restauration collective, ainsi que 

celles de la Protection M
aternelle et Infantile. 

 L’encadrem
ent est assuré par des anim

ateurs de l’Association, selon les norm
es définies par le M

inistère de la 
Jeunesse et des Sports, sous la D

irection d’un personnel qualifié. 
 L’Association tient à la disposition des parents le Projet Educatif. 
 L’équipe d’anim

ation m
et en place le Projet Pédagogique des accueils de loisirs. 

 Les objectifs de cette action sont les suivants :  
 

a. 
R

épondre aux besoins des parents en term
es d’accueils hors du tem

ps scolaire 
b. 

Assurer la sécurité affective, m
orale et physique de l’enfant 

c. 
Favoriser l’épanouissem

ent de la personnalité et l’autonom
ie 

d. 
D

évelopper la m
ixité sociale et la socialisation 

e. 
R

enforcer les liens avec les fam
illes 

f. 
Favoriser l'éducation à la citoyenneté 

g. 
D

évelopper l’aspect ludique des activités 
 

  A
R

TIC
LE 1 : Form

alités d’inscription 
  

 1
.1

 Toutes les form
alités d’inscription sont effectuées auprès de la D

irection, uniquem
ent par le responsable légal, 

en 
fournissant 

obligatoirem
ent 

l’ensem
ble 

des 
pièces 

suivantes : 
carnet 

de 
santé 

des 
enfants, 

dernier 
avis 

d’im
position, num

éro d’allocataire CAF, attestation d’assurance extrascolaire valide, photo d'identité de l'enfant, 
num

éro de sécurité sociale, tout acte de justice ayant une incidence sur l’exercice du droit de garde ou de l’autorité 
parentale, ainsi que la fiche d’inscription com

plétée et signée, précisant notam
m

ent l’autorisation d’agir en cas 
d’urgence. 
 1

.2
 Les fam

illes sont tenues de présenter les originaux des pièces qui sont à fournir tous les ans.  
 1

.3
 Tout changem

ent de situation doit être justifié par la fourniture de nouvelles pièces justificatives à la D
irection. 

  A
R

TIC
LE 2 : C

onditions d’inscription 
  

 2
.1

 L’inscription des enfants aux accueils de loisirs nécessite l’adhésion à l’ACS Loisirs et Vacances. Cette adhésion 
est annuelle et com

prend une assurance responsabilité civile pour les enfants (G
roupe G

énérali France, contrat 
n°AH

873098), ainsi que les frais de dossier. L’adhésion en tant que m
em

bre usager perm
et de plus l’inscription aux 

autres 
activités 

après 
s’être 

acquitté 
des 

frais 
de 

participation 
spécifiques 

(accueil 
périscolaire, 

séjours 
de 

vacances…
). Elle perm

et de plus aux parents de participer à la vie de l’Association et d’être inform
é en priorité des 

activités à venir. 
 2

.2
 Aucune réservation ou pré-inscription n’est possible. 

 2
.3

 Pour être validé, le dossier d’inscription doit être totalem
ent com

plété et le règlem
ent pour la période choisie 

doit être effectué. 
 

2 

2
.4

 
Les 

inscriptions 
s’effectuent 

durant 
les 

périodes 
annoncées 

par 
l’Association, 

dans 
la 

lim
ite 

des 
places 

disponibles. 
 2

.5
 La confidentialité concernant les données personnelles fournies par les fam

illes est garantie par l’ACS Loisirs et 
Vacances. 
  A

R
TIC

LE 3 : C
onditions d’accès 

 
 3

.1
 Aucun enfant non inscrit sur la liste de présence journalière établie par la D

irection ne pourra être pris en 
charge. 
 3

.2
 Tous les vêtem

ents doivent être m
arqués du nom

 et du prénom
 de l’enfant.  

 3
.3

 L’ACS Loisirs et Vacances ne pourra, en aucun cas, être déclarée responsable de toute perte ou de vol d’objets 
appartenant aux enfants. 
  A

R
TIC

LE 4 : Form
ules d’inscription 

 
 4

.1
 Afin d’assurer une m

ise en œ
uvre correcte du projet pédagogique et perm

ettre aux enfants de s’intégrer au 
groupe, les inscriptions aux sessions d’accueils de loisirs des vacances scolaires se font uniquem

ent à la sem
aine 

(avec journées com
plètes). 

 4
.2

 Les inscriptions aux accueils de loisirs des M
ercredis et Sam

edis s’effectuent pour une journée com
plète, une 

dem
i-journée avec ou sans repas, ou uniquem

ent pour le repas. 
  A

R
TIC

LE 5 : Tarification 
 

 5
.1

 Les tarifs des accueils de loisirs sont établis annuellem
ent par le Conseil d’Adm

inistration de l’Association, m
ais 

ils peuvent être exceptionnellem
ent m

odifiés en cas d’évolution de la participation de nos partenaires (CAF, 
com

m
une…

) 
 5

.2
 Le tarif de l’adhésion à l’Association est défini annuellem

ent, chaque foyer doit être adhérent pour s’inscrire 
aux activités. 
 5

.3
 Les tarifs sont adaptés aux revenus des parents et sont dégressifs pour un second enfant et au-delà. Pour 

bénéficier du tarif adapté aux revenus, il convient de présenter un docum
ent officiel indiquant le quotient fam

ilial 
ou de fournir les docum

ents perm
ettant son calcul (dernier avis d’im

position). A défaut de présentation de ces 
docum

ents, le tarif m
axim

um
 est appliqué. 

 5
.4

 Le calcul du quotient fam
ilial est effectué selon les critères de la CAF : 1/12 du revenu im

posable annuel du 
foyer divisé par le nom

bre de parts. 
 5

.5
 La participation com

m
unale est reversée à l’Association et est déduite du tarif indiqué aux parents. 

 5
.6

 La CAF reverse une participation à l’ACS Loisirs et Vacances pour chaque heure de présence des enfants 
(Prestation de Service O

rdinaire) : celle-ci est directem
ent déduite du tarif indiqué aux fam

illes. 
 5

.7
 Les tarifs pour l’année 2010 sont les suivants (base journalière) : 

 
EN

FA
N

TS D
E STIR

IN
G

-W
EN

D
EL 

Q
u

otien
t Fam

ilial 
0 à 580 ! 

581 à 680 !
 

681 ! et au
-delà 

1er en
fan

t 
14,8 

15,3 
15,8 

2èm
e en

fan
t et au

-delà 
14,3 

14,8 
15,3 

EN
FA

N
TS H

O
R

S D
E LA

 C
O

M
M

U
N

E 

Q
u

otien
t Fam

ilial 
0 à 580 !

 
581 à 680 !

 
681 ! et au

-delà 

1er en
fan

t 
16,8 

17,3 
17,8 

B
EN

EFIC
IA

IR
ES D

E L'A
ID

E A
U

X
 

TEM
P

S LIB
R

ES (Tarif de base, 
barêm

e B
 à dédu

ire) 

2èm
e en

fan
t et au

-delà 
16,3 

16,8 
17,3 
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EN
FA

N
TS D

E STIR
IN

G
-W

EN
D

EL 

Q
u

otien
t Fam

ilial 
0 à 580 !

 
581 à 680 !

 
681 ! et au

-delà 

1er en
fan

t 
12,3 

12,8 
13,3 

2èm
e en

fan
t et au

-delà 
11,8 

12,30 
12,80 

EN
FA

N
TS H

O
R

S D
E LA
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O

M
M

U
N

E 

Q
u

otien
t Fam

ilial 
0 à 5

80 !
 

581 à 680 !
 

681 ! et au
-delà 

1er en
fan

t 
14,3 

14,8 
15,3 

2èm
e en

fan
t et au

-delà 
13,8 

14,3 
14,8 
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 M
O

SELLE 

1er en
fan

t 
18,8 

N
O

N
 B

EN
EFIC

IA
IR
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ID
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A
U

X
 TEM

P
S LIB

R
ES  

2èm
e en

fan
t et au

-delà 
18,3 

C
A

LC
U

L D
U

 TA
R

IF D
ES 

M
ER

C
R

ED
IS ET SA

M
ED

IS 
répartition en 3 tem

ps M
ATIN

 / M
ID

I / APRES-M
ID

I, le tarif est divisé par trois 

A
D

H
ESIO

N
 

5 ! par foyer et pour 1 an 

  A
R

TIC
LE 6 : M

odalités de paiem
ent 

 
 6

.1
 Le règlem

ent de l’inscription s’effectue avant le début de l’accueil, auprès de la D
irection. 

 6
.2

 Les m
odes de règlem

ent acceptés sont les suivants : espèces, chèques, bons AN
CV. 

 6
.3

 Exceptionnellem
ent il est possible de régler le m

ontant de l’inscription en plusieurs fois, m
ais uniquem

ent en 
établissant plusieurs chèques qui seront encaissés aux dates définies avec la D

irection m
ais rem

is en une seule 
fois. 
 6

.4
 Pour bénéficier d’une réduction d’im

pôts concernant les enfants de m
oins de 7 ans, il est im

pératif de 
conserver les factures établies par l’ACS Loisirs et Vacances. Aucune autre attestation ne pourra être délivrée. 
  A

R
TIC

LE 7 : Les m
enus 

 
 7

.1
 Les repas de m

idi sont confectionnés par une société agréée auprès de la D
irection des Services Vétérinaires 

et choisie par l’ACS Loisirs et Vacances. Ils sont servis en liaison chaude, dans le respect des réglem
entations en 

vigueur. 
 7

.2
 Les m

enus sont affichés au Centre Social du H
absterdick. Ils sont de plus m

is à disposition des parents sur le 
site Internet de l’Association : w

w
w

.acsloisirsvacances.com
 

 7
.3

 En cas de difficulté d’approvisionnem
ent, le repas servi pourra être différent de celui initialem

ent prévu. 
 7

.4
 Les m

enus peuvent être adaptés aux régim
es alim

entaires définis à l’inscription avec les parents dans les 
conditions suivantes : m

enu sans porc ou m
enu végétarien. 

 7
.5

 En cas de problèm
e exceptionnel rendant im

possible la livraison des repas (verglas, neige …
), une solution de 

secours sera proposée (sandw
ich …

). 
 7

.6
 « U

ne com
m

ission m
enu » se réunira au rythm

e d’une fois par trim
estre afin d’échanger sur la qualité, la 

variété et l’équilibre des repas. Elle est com
posée de m

em
bres du Conseil d’Adm

inistration (dont les représentants 
des parents), de la D

irection des Accueils de Loisirs, de l’Accueil Périscolaire, et des représentants des sociétés 
prestataires du service. 
  A

R
TIC

LE 8 : Transfert de responsabilité 
 

 8
.1

 Pour les M
ercredis les horaires d’accueil sont les suivants : 7h30 à 17h30, les enfants pouvant arriver au 

Centre entre 7h30 et 9h.  
 8

.2
 Pour les Sam

edis, les horaires d’accueil sont les suivants : 13h00 à 17h30.  
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 8
.3

 Pour les accueils de loisirs durant les vacances scolaires, les horaires d’accueil sont les suivants : 7h45 à 17h, 
les enfants pouvant arriver au Centre entre 7h45 et 9h. En fonction du program

m
e d’activités les horaires seront 

prolongés, les parents en étant avertis individuellem
ent. 

 8
.4

 Au m
om

ent de l’accueil, le transfert de la responsabilité des enfants entre les parents et l’ACS Loisirs et 
Vacances s’effectue par le biais de l’anim

ateur affecté au pointage. Celui-ci est réalisé à partir de la liste de 
présence constituée par la D

irection qui, seule, peut y ajouter un enfant, les anim
ateurs ne pouvant accepter un 

enfant non inscrit. 
 8

.5
 Au m

om
ent du départ des enfants, le transfert de la responsabilité entre l’ACS Loisirs et Vacances et les 

parents, s’effectue après vérification de l’identité des personnes (sur présentation d’une pièce officielle) autorisées 
à récupérer l’enfant par un m

em
bre de l’équipe de D

irection, conform
ém

ent aux indications données au m
om

ent 
de l’inscription. Les parents devront récupérer leurs enfants à l’entrée des salles d’accueil. 
 8

.6
 Les parents ayant autorisé leur(s) enfant(s) à rentrer seul(s) à la fin de la journée prennent l’entière 

responsabilité du trajet de leur(s) enfant(s) dès la sortie des salles d’accueil. 
  A

R
TIC

LE 9 : G
estion des absences et des retards 

 
 9

.1
 L’annulation d'une inscription n'est possible que 4 jours avant le début de l’accueil de loisirs, sauf cas de force 

m
ajeure. 

 9
.2

 
Les 

absences 
pour 

cas 
de 

force 
m

ajeure 
(décès 

survenu 
dans 

la 
fam

ille, 
accident…

) 
donnent 

droit 
à 

rem
boursem

ent. 
 9

.3
 En cas d'inadaptation de l'enfant au séjour, l'annulation est possible m

ais uniquem
ent durant les 2 prem

iers 
jours qui seront obligatoirem

ent facturés (au delà toute sem
aine entam

ée est due). 
 9

.4
 Seules les absences couvertes par certificat m

édical (rem
is dans les 48 heures), d'une durée de 4 jours 

consécutifs et plus donnent droit à un rem
boursem

ent, dans tous les cas les 2 prem
iers jours d'absence seront 

facturés.  
 9

.5
 Seules les absences respectant les articles 9.2, 9.3 et 9.4 donnent droit à rem

boursem
ent. Toute autre 

absence ne donnant pas lieu à rem
boursem

ent. 
 9

.6
 Tout retard des parents, au m

om
ent du retour des enfants en fin d’accueil, nécessitant la réalisation d’une 

heure supplém
entaire par la D

irection sera facturée au tarif du coût horaire em
ployeur (à savoir environ 18 !), 

m
ontant divisé, éventuellem

ent, entre les parents des enfants en retard, et cela quelque soit le m
otif.  

 9
.7

 Tout enfant présent plus d’une dem
i-heure après l’heure officielle de fin d’accueil, sans aucune nouvelle de la 

part de la fam
ille, et sans aucune réponse aux appels de la D

irection, pourra être rem
is à la Police ou à la 

G
endarm

erie. 
  A

R
TIC

LE 10 : Sécurité et santé 
 

 1
0

.1
 Les enfants ne sont en aucun cas autorisés à prendre seuls des m

édicam
ents. Tout traitem

ent m
édical à 

suivre est à m
ettre en œ

uvre par la D
irection, sur présentation d’une ordonnance précisant la durée du traitem

ent, 
et d’une autorisation com

plétée par les parents.  
 1

0
.2

 En cas d’accident bénin, le responsable désigné par la fam
ille est prévenu par téléphone. 

 1
0

.3
 En cas d’évènem

ent grave, accidentel ou non, m
ettant en péril ou com

prom
ettant la santé de l’enfant, celui-

ci sera confié aux services de secours pour être conduit au Centre H
ospitalier. Le responsable légal en est 

im
m

édiatem
ent inform

é. À cet effet, il doit toujours fournir des coordonnées téléphoniques à jour, pour être joint 
aux heures de l’accueil de loisirs. 
 1

0
.4

 Les enfants atteints d’allergies alim
entaires ne pourront en aucun cas bénéficier du repas de m

idi ou du 
goûter. Leur inscription est soum

ise à la rem
ise quotidienne, par les parents, d’un plateau-repas com

prenant les 



 
5 

couverts et l’ensem
ble des alim

ents fournis ainsi qu’une liste de ceux-ci, signée et datée, déchargeant l’Association 
de toute responsabilité concernant la restauration de l’enfant. Aucune m

anipulation de ce panier repas et de ces 
denrées par le personnel ne sera autorisée. D

e plus, dans ce cas, la fourniture du repas par les parents ne donne 
pas droit à une déduction tarifaire, le tarif étant le m

êm
e que celui des enfants prenant le repas fourni par 

l’Association.  
  A

R
TIC

LE 11: D
iscipline 

 
 1

1
.1

 Les enfants se doivent de respecter les règles de vie en collectivité et doivent faire preuve de politesse à 
l’égard du personnel d’encadrem

ent et de leurs cam
arades. En cas d’indiscipline notoire et répétée, et au vu d’un 

rapport établi par le personnel d’encadrem
ent, une entrevue de la D

irection avec les parents peut être organisée. 
 1

1
.2

 En cas de problèm
es graves de com

portem
ent (violence, m

enaces…
), et après avoir entrepris la dém

arche 
prévue à l’article 11.1, si aucune autre solution n’est possible, la D

irection se réserve le droit de ne plus accueillir 
l’enfant. 
 1

1
.3

 Les frais de rem
placem

ent ou de réparation pour toute détérioration de m
atériel, m

obilier ou des locaux 
occasionnés par un enfant, seront à la charge des parents. 
  A

R
TIC

LE 12 : C
ontact et relation avec les parents 

 
 1

2
.1

 La D
irection de l’Accueil de Loisirs reste à disposition des parents au 06 07 21 71 20, au 03 87 13 29 54, ou 

par m
ail : president@

acsloisirsvacances.com
 

 1
2

.2
 La D

irection est l’interlocuteur privilégié de toute relation avec les fam
illes : les anim

ateurs ne sont pas 
habilités à traiter de questions adm

inistratives, et ne peuvent pas être un interm
édiaire à ce niveau entre 

l’Association et la fam
ille, toute com

m
unication officielle devra se faire avec la D

irection, pour être prise en com
pte. 

 1
2

.3
 Les dossiers d’inscription ne pourront être constitués qu’au bureau de l’ACS Loisirs et Vacances, aux heures 

et dates prévues par la D
irection et diffusées aux parents, par voie d’affichage au Centre Social, sur le site Internet 

ou par distribution de m
ots ou de tracts aux enfants. 

 1
2

.4
 Les règlem

ents pourront être effectués au bureau aux heures de perm
anence du secrétariat. 

  A
R

TIC
LE 13 : A

pplication du règlem
ent et m

odification 
 

 1
3

.1
 L’inscription aux Accueils de Loisirs est conditionnée à l’acceptation totale du présent R

èglem
ent Intérieur. 

 1
3

.2
 Le non-respect de l’un des points de ce règlem

ent pourra être considéré com
m

e un m
otif d’exclusion 

tem
poraire ou définitive des Accueils de Loisirs, après rencontre préalable avec les parents. 

 1
3

.3
 Le présent règlem

ent intérieur pourra être m
odifié à tous m

om
ents par l’ACS Loisirs et Vacances. D

ans ce 
cas, une copie des articles m

odifiés devra être transm
ise aux parents. 

   
Fait à Stiring-W

endel le 26/01/2008 
M

odifié par le Conseil d’Adm
inistration le 12/12/2008 

M
odifié par le Conseil d’Adm

inistration le 04/12/2009   
Le Président de l’ACS Loisirs et Vacances 

AM
ELLA Frédéric 

   


